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SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU LUNDI 06/05/2024 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
             

L’an deux mille vingt-quatre, le 6 du mois de mai, à vingt heures trente, le conseil municipal de la commune de BAZOGES 

EN PAREDS dûment convoqué le 2 mai 2024, s’est réuni en session ordinaire, à la salle du conseil municipal, sous la 

présidence de Madame LELOT Christine, Maire. 

Le secrétaire de séance : Véronique CAILLEAUD 

ELU  
(7 avril 2024) 

par ordre alphabétique 

EN 
EXERCICE 

PRESENT 
(Signature) 

ABSENT 
EXCUSE 

ABSENT MANDATAIRE 
(Signature) 

AVRIL Jérôme Conseiller    Véronique 
CAILLEAUD 

BRUSSEAU Laurence Conseillère     

CAILLEAUD Véronique Adjointe     

FRON Régis Conseiller     

GABORIAU Emie Conseillère     

GERBAUD Pascal Conseiller     

GIACOMAZZI Denis Conseiller     

LANNOY Sophie Conseillère     

LELOT Christine Maire     

MACE Joëlle Adjointe     

MARSAUD Christia Conseillère     

MAURIN Emmanuel Adjoint     

MATHIVET Joël Conseiller     

PELTIER Cyrille Conseiller     

ROUAUD Benoist Conseiller     

15 15 12 2 1 1 

 

D2024-05-10-044 
DESIGNATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION D’APPEL D’OFFRES (CAO) 
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VU les dispositions de l’article L1414-2 du CGCT, pour les marchés publics passés selon une 
procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou 
supérieure aux seuils européens qui figurent en annexe du code de la commande publique, à 
l'exception des marchés publics passés par les établissements publics sociaux ou médico-
sociaux, le titulaire est choisi par une commission d'appel d'offres composée conformément aux 
dispositions de l'article L. 1411-5. Toutefois, pour les marchés publics passés par les offices 
publics de l'habitat, la commission d'appel d'offres est régie par les dispositions du code de la 
construction et de l'habitation applicables aux commissions d'appel d'offres des organismes 
privés d'habitations à loyer modéré. En cas d'urgence impérieuse, le marché public peut être 
attribué sans réunion préalable de la commission d'appel d'offres. Les délibérations de la 
commission d'appel d'offres peuvent être organisées à distance dans les conditions de 
l'ordonnance n° 2014-1329 du 6 novembre 2014 relative aux délibérations à distance des 
instances administratives à caractère collégial. 

VU l’article L 1411-5 du CGCT, la commission est composée lorsqu'il s'agit d'une 
commune de moins de 3 500 habitants, par le maire ou son représentant, président, et 
par trois membres du conseil municipal élus par le conseil à la représentation 
proportionnelle au plus fort reste. Il est procédé, selon les mêmes modalités, à l'élection 
de suppléants en nombre égal à celui de membres titulaires. Le quorum est atteint 
lorsque plus de la moitié des membres ayant voix délibérative sont présents.  

CONSIDERANT 
 
Il convient d’élire trois membres titulaires et trois membres suppléants. 
Pour rappel, Une commission d’appel d’offres (CAO) attribue les marchés publics passés selon 
une procédure formalisée dont la valeur estimée hors taxe prise individuellement est égale ou 
supérieure aux seuils européens. 
 
 

Seuils européens au 1er janvier 2024 
CAO obligatoire pour les pouvoirs adjudicateurs 

Fournitures et services 221 000 HT 

Travaux 5 538 000 HT 

 
PROPOSITION : 

 

- Décide de retirer la délibération D2024-04-08-030 du conseil municipal du 26 avril 
2024. 
 

RESULTAT DU VOTE 

MODE DE SCRUTIN : ORDINAIRE 
EFFECTIF 

LEGAL 
MEMBRES 

EN 
EXERCICE 

QUORUM PRESENTS PROCURATIONS VOTANTS ABSTENTIONS SUFFRAGES 
EXPRIMES 

POUR CONTRE 

15 15 8 12 1 13 0 13 13 0 
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- De procéder à l’élection des membres de la CAO : 
 

ELECTION : 
 

1) Membres titulaires : 
 

DECLARATION DE CANDIDATURE : 
Liste unique : Véronique CAILLEAUD, Emmanuel MAURIN, Laurence BRUSSEAU 
 
Conformément à l’article L. 2121-21 du CGCT, si une seule liste a été présentée après 
appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de 
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le Maire.  
Mme Le Maire proclame élu : 
Titulaires : Véronique CAILLEAUD, Emmanuel MAURIN, Laurence BRUSSEAU 
 

2) Les membres suppléants : 
 
DECLARATION DE CANDIDATURE : 
Liste unique : Benoist ROUAUD, Christia MARSAUD, Joël MATHIVET 
 

Conformément à l’article L. 2121-21 du CGCT, si une seule liste a été présentée après 
appel de candidatures, les nominations prennent effet immédiatement, dans l'ordre de 
la liste le cas échéant, et il en est donné lecture par le Maire.  
 
Mme Le Maire proclame élu : 
Suppléants : Benoist ROUAUD, Christia MARSAUD, Joël MATHIVET 

 
Pour copie certifiée conforme au registre des délibérations, 

 
Le Maire, Christine LELOT 

                                                                                 
 

                                                                                                        #signature# 
 

 

 

Date de mise en ligne de la délibération sur le site internet https://bazoges-en-pareds.fr : 14/05/2024 

 

A compter de sa publication et de sa réception par le représentant de l’Etat (Préfet) dans un délai de deux 

mois, la présente délibération peut faire l’objet de trois recours : 

-  d’un recours administratif « gracieux » auprès du Maire et/ou 

-  d’un recours administratif « hiérarchique » auprès du Préfet de Vendée et/ou 

-  d’un recours contentieux « pour excès de pouvoir » devant le Tribunal Administratif de Nantes - 6, Allée de 

l'Ile Gloriette 44041 NANTES CEDEX.  

Le Tribunal administratif peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours Citoyen » 

accessible sur le site Internet www.telerecours.fr.  

L’utilisation de l’un de ces recours suspend le délai des deux mois. 
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